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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

du 7 janvier 2009 
 
Présents :  
 
Monsieur Dominique de THĒZY   
Monsieur Alain BACRO 
Madame Béatrice HĒNIN  
Madame Aline CHOQUET 
Monsieur Jackie VANBELLE 
Monsieur Henry-Paul FIN 
Monsieur Jean-Claude PINCHON 
 

Madame Corinne BELVALETTE 
Monsieur Christian LUSSON  
Madame Christelle SURGET  
Madame Marie-Alix LEFEBVRE  
Monsieur Jacques PINTE 
Madame Catherine LECLERCQ. 
Monsieur Stéphane CALLIES  
Madame Claudette JOLY- COTREL  

    
 

 
La séance est ouverte à 20h00 

 
Madame Catherine LECLERCQ est désignée comme secrétaire de séance. 

 
DELIBERATIONS 

 
 
Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour vu l’urgence une décision 
modificative n°2 permettant le règlement de l’échéa nce du 25 décembre 2008 de l’emprunt 
relai souscrit par la commune pour le financement relai de la TVA due pour les travaux de 
l’église. 
Le conseil Municipal accepte à l’unanimité 
 
Monsieur le Maire lève ensuite la séance pour permettre à Monsieur Robert PETITPREZ, 
président du comité de jumelage entre BESSENBACH et SAINS-EN-AMIENOIS, SAINT-
FUSCIEN et DURY de présenter ses objectifs pour les années à venir avec entre autres la 
relance des jeux inter villages, l’enseignement de l’allemand ou encore la préparation du 
25éme anniversaire du jumelage. 
A l’issue de cette intervention, Monsieur le Maire se réjouit de l’importance des activités du 
comité de jumelage. 
 
• Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 3 décembre 2008 est 
approuvé à l’unanimité. 
 
• Le conseil, sur la proposition de Monsieur le maire, décide à l’unanimité de créer à 
compter du 1er février 2009 un poste d’adjoint administratif. 
 
• Monsieur Dominique de THĒZY et Madame Béatrice HĒNIN exposent les 
perspectives d’évolution de l’école de la commune après leurs discussions avec 
l’inspection d’académie et les élus de la commune de SAINS. Sans création d’un 
regroupement, une classe serait supprimée à SAINT-FUSCIEN et une autre à SAINS en 
AMIENOIS. 
C’est pourquoi ils proposent d’adopter le principe d’un regroupement pédagogique 
intercommunal avec les communes de SAINS-EN-AMIENOIS et ESTRĒES SUR NOYE 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
Les parents d’élèves de l’école sont informés de l’évolution de la situation. 
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COMPTE- RENDU DES COMMISSIONS 
 

A) Commission urbanisme :  
 
Christelle SURGET rappelle le calendrier des prochaines réunions portant sur l’élaboration 
du PLU. 

o 14 janvier : présentation du projet aux personnes publiques associées 
o 19 janvier : groupe de travail PLU 
o 3 février : commission d’urbanisme 
o 4 février : débat au conseil municipal sur le Projet d’Aménagement Développement 

Durable 
o 18 février : réunion publique portant sur la présentation du projet. 

Les travaux déjà menés ont porté sur le compatibilité du projet avec le schéma directeur 
d’aménagement et d’urbanisme de l’agglomération. La SOREPA a présenté également 
des schémas d’aménagement des zones de développement projetées. 
 

B) Commissions événements :  
 

Monsieur le maire et le conseil municipal présenteront leurs vœux à la population le 21 
janvier à 18H30. 
La randonnée VTT Décathlon s’arrêtera à SAINT-FUSCIEN le dimanche 11 Janvier. 
 

C) Commission travaux 
- les travaux de l’église sont en cours de finition 
- le brûleur de la chaudière de l’école est à remplacer 
- le branchement électrique de la salle polyvalente reste à revoir 
- l’acquisition d’un véhicule pour les services municipaux et la pose de 

l’escalier de secours de l’école sont en cours. 
 

D) Commissions des finances 
 
La prochaine réunion de cette commission se tiendra le vendredi 16 janvier à 19 heures 
avant le débat d’orientations budgétaires du mois de février et le vote du budget en mars. 
Une approche du compte administratif 2008 montre que la commune ne dégage aucun 
autofinancement au cours de cet exercice. 
Les simulations montrent que les projets d’investissement envisagés doivent l’être avec 
beaucoup de modestie.  
 

E) SIVOM de Boves 
 
Monsieur Jean-Claude PINCHON informe le conseil que le SIVOM de BOVES aménagera 
en 2009, compte tenu des retards de travaux engagés par le SIVOM à SAINT-FUSCIEN, 
la chaussée de PARIS et la route de BOVES. 
Les projets seront préalablement présentés aux riverains. 
 

la séance est levée à 22H30  
  


